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-V %Wistte de.1lntérieur, an de p r* ur $ su on le juge à propo
une mesure en ce seus, qui sera eaumée él prochaine session du parle
ment.

Voici-ce qu'on a fait, sur réception de ce mémoire:
1° On a nommé un commissaire, M. N. F. Davin, pou

examiner la question des écoles industrielles dans les torri
toires et dans les Etats-Unis; c'est du moins ce qu'indique l
rapport fait par ce monsieur.

* On a soumis un mémoire à Mgr Tach4, à l'évêqu
McLean, à l'évêque Macrae et au lieutenant-gouverneu
Laird, afin de savoir leur opinion a ce sujet. Le 23 décembr
1878, trois jours après, le colonel Dennis. transmit c
mémoire à Mgr Taché avec une lettredont voici un extrait

Comme vousverren par la teneur 4e ce document,jesuis eenvainou d
la justice de la question et de l'importance qu'il y a de la régler aussitô

, que possible.

Le 29 janvier 1879, 1Igr Taché répondit par -une longu
lettre 4 la communication du colonel Dennis. J'en citera
quelques Passages. Entre autres "sujets> il traite de " l'jm
portance ' de la question dei Métis. -

On doit forcément admettre que les Métis du Nord-Ouest ont droit
la considération favorable du gouvernement.

Ils sont très inquiets, parce qu'on n'a pas encore fait droit -à leur
réclamations. . --- ,

Le gouvernement, en adoptant à leur égard une olltique généreue
rangerait de sort co'é une puissce morale et p e r qu, u 1e
-relations critiques qui existent en ce moment eut"ee gouvernement e
les sauvages, serait d'une grande utilité pour le pays.. D'un autre coté g
les Métis sont- m6contents Ils constitueront une menace perpétuelli
dontre le gouvernement et la paix des territoires du Nord-Ouest.

il n'y a pas de doute que la question des sauvages et des Métio'deteriîtoires du Yoid.t>uetmèrite de la prt, du gouvernement unenérleusi
coù4dération, et on devrait adopter, les mesures propres à sattlrer le
sympathies des Métis.

Si la formidable question sauvage lie s'est pas encore élevée- parm
nous,'est en. nde partie dl aux Métis. La disparition du bion e
surtout 1 'étabi ment de colons sur ces territoires sauvages pourralen
bien soplever des troûbles, qui, je l'espère, pourront être évités miiui, gi> éclatent, auront des conséquences terribles. Il est du devoi

etont-ml dgouvernement et du pays de faire tout en -son pouvoi
pour lesévlter.-

Le réiMtat dépend an grande partie de la manière dont les RKti
seront traités. S'ils nous sontfavorable, fi contribuelt pussammenà mainteni la paix,; leile sont mécotents, non seutrlemnt Unlsag
teront les die2ta mals ilmrendéontPresque Imposblela colonaatloî

2?ire qu'on doit éviter en parlant des Métis.
Il eut important d'éviter de froisser leur sentiments en les comparaux sauvages dams les documents pblic et Il 'eut pas Juste, de diriaue sulques.nn d'entre eux ne Ùfff entodes sauvages que par le nom

i n ont du sauvage ni les-godts, ni les habitudes, ni les instincts. Isout chaeurs, commerçants et colons Aucune partie d'entre eux npeu.t être comparée aux sauvages des plaines.

Il déerit ensuite la manière de vivre des habitatits d'Ed
monton, de Saint-Alber, de Sainte-Anne, de Victoria, et de
la Montagne au. Cyprès. Il ajoute:

Les Métis sont une rage extrmement sensitive. Ils ressentent viveSmentiles Insultas et lès 40urus, et s'en plaigent tons les jours a601
esse il ontà subir d humiliatons àcause deleur orge, non beules

ment dans leajournaux, iass encore dans les documents ofeciels.
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30 Tout le monde admet qu'il est à souhaiter que les Métis s'établissent
sur des terres et les-cultivent. Voici un plan que je prends la liberté desoumettre:

âa Je imi qi a actuellement an 'Nord-Oustàpe près1,fes m is ue le gouvernement leur accorde 2 réserves daodes endroits choisis ar eux-mêmes.
(b) Chaque réserve sera donnée à 100 familles et-contiendra au moins

12 miles carrés de terrain, la grabdeur de quatre toesami.
(c) Chague métis, Conime, femme ou enfant, recevra deux certificats

5 on négociables pour desterresà être choisies dans unedes dites réserve.
Il démontre ensuite que ces terres devraient être déclarées

inaléniables pendant au moins trois générations, sauf toute.
fois les changements de lots qui pourraient avoir lieu entre
Métip, ce qui pourrait être permis. ,

Dans les établissements déjà formés on devrait permettre au Métis de
conserter les terras sur lesquelles il ont fait deu amélioratonl, même cequi est très rare, quand ils réclament plus de 160 arpents. Quand les
lots réclamés sont de moins de 160 arpents on devraU leur donner descertificats pour la balance.

, Après être entré dans de plus amples détals, Il termine,
comme je me le rappelletrês bien, en faisant de nouvqan
remarquer que la question est extrêmement urgente,

r Is PIOPT BGÊL3MN' D TOUTE LA QUISTIOW.
-l d'tdésirable que ceste question des Métis soit'réglée sanatre

délai. La législation à ce sujet devrait être passée pendant ý la pro.
a chaine sessioù du Parlement..

Immédiatement.après on devrait nommer des inspecteurs, et je recom.
eande partienliérement comme inspecteur, à. Angas poK'ay.
SDes arpenteurs devraient être envoyés l'été ' rocaln pour fixer au,

r moins les grandes lignes des réserves et un ou eux des rangs de con.
cessions.

tee reste peut être fait plus tranquillement pourvu qu'il n'y ait pas de
0 retards inutiles.

Il n'y a peade doute que plus on retarde plus les diflicultés augmentent.

6. Le 18 janvier 1879, l'évêque McLean écrivait, en réponse
t à la lettre du colonel~Dennis':

$e sympathise pleinement avec le désir que vous avez de vous cono.
e lier les Métis des territoires du Nord-Ouest.

Ls police à cheval n'a fait 'Cesser que récemment les guerre coati.
nuelles entre les Cris des plaines et les Plee-Noir e limmigrtio-

- récente de Sioux, p le renommé, pour son esp rit' be<liqueux, peut à
chaque moment produire un soulèvement déplorable au point de vue de,
ses résultats imméhbats, mais qui ruinerait le pays pour la coloulsatio2.

à En cherchant à vous rendre favorable l'élément nietis, je crois que vous
aven envisagé la question à souvéritable point de vue.

* D'après tout ce que jai u voir depuis que je suis au Nord-Ouest, les.
sauvages dans leurs relations avec les blancs, se laissent en grande
partie gulder par lPopinion des Métis.

Vous aurez par votre lige de Conduite la sympathie de tout l'élé.
t ment- métis dans vos relations avec les sauvages. Je Orols, comme
i vous, que la création d'un pouvoir moral, favorable au gouvernement,.

dans des relations critiques qui existent actuellema int avec les sauvages,
sera d'un grand secours pour vous et tournera à l'avantage 4e tout le

a Canada.
J'aurais dù ajouter que l'archevêqueest, d'opinion que les

anciens établissements devraient être divisés en Iota ayant
i 10 chaines de front sur 80 de profondeur, d'aprêt l'ancienne
t coutume du pays.
t.. -l n'est peut.etre pas nécessaire de lire l suggestion de
r l'évêque MàcLegn. Il déclare lui-même qu'il ne connait pas

assez la question pour se prononcer.
Le gouverneur Lird le 13 mars 1879, dit:

t Si les Métis désirent se ixer ensemble, je crois-qu'oi devrait, pendant
quelque temps leur accorder des réserves; je n4 crois paa cependant
que ce temps devrait dépasser deux ou trois as.

Il discute la question des instructeurs et des écoles indus.
t trielles. Il semble croire que dans les circonstances, cette

proposition n'est pas très pratique, et ajoute les paroles sui.
i vantes:

Les besoins des Métis et des sauvages ront urgents, et 4 crois que l'ar.
gant quli serait dépensé pour l'établisseent d'écle indiustrielles serait
p avantageusement employé en uvoyant quelques hommes pratiques
sefr pa es moyen la fan Ula pluterrible. r

-Vers le temps où ces dépêches ont été écrites, on apprit
que Louis Riel se rendait à la Saskatchewan.

Le Sukalehma Herald da 24 mars 1819, contient le
paragraphe suivant :

LI'nkraUtional d merson déclare que Louis Riel se Propose d'éui-
grer -sur les borda de la Saskatchewani l'été prochain, acompagné d'un

nd nombre de Métis français des rivières Rouges et Pembdna. Ou
dit que des démarches seront faites pourfaire réduire le terme de son
bannisement. Ou dit que l'honorable7 Joseph Dubnc a promis d'exercer
son influence en ce sens auprès de la députation canadienne française à
Ottawae.
oyLe 15 mai 1879, le gouvernement obtint par l'acte des
terres fédérales l'autorisation de :

Satisfaire toutes les réclamations qe pourraient avoir les Métis dus
Territoires du Nord-Ouest, hors les limitea du Manitoba, par suite de
l'extinction de leurs droits à titre de sauvages, le 15 juillet 1870, en ac-
cordant à es personnes dei terres aux conditions qui seront jugées les
plus favorables.

Ainsi, sans avoir - adopté une forme spéciale de politique,
on avait décidé de reconnaître ls réclamations et on avait
demandé au parlement un pouvoir absolu pour régler la
question. Ce pouvoir avait été accordé. Il s'agit mainte-
nant de considérer comment on s'en était servi. Je vais
démontrer que depuis cette époque jusqu'en 1885 on n'à


